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Ce qu’il faut retenir 

L’histoire du port 

Le port de plaisance de PORNICHET s’inscrit dans une histoire longue, intimement liée au 
développement de la plaisance sur le littoral français à partir de la fin du XIXe siècle.  

Dès 1924, la commune se dote d’une jetée-abri afin de protéger les embarcations des 
plaisanciers et des pêcheurs. Rapidement toutefois, cet ouvrage se révèle insuffisant face à 
l’essor continu de la navigation de plaisance.  

À partir des années 1960, dans un contexte où la plaisance est perçue comme un levier majeur 
de développement touristique et économique, la nécessité d’accroître la capacité portuaire 
devient une priorité.  

Après de nombreuses études et hypothèses d’implantation, parfois audacieuses, le choix de 
la pointe du Bec est arrêté en 1968. Le projet est finalement approuvé en 1974 et conduit à la 
création, en 1975, de la Société Anonyme du Port de Plaisance Pornichet–La Baule. Inauguré 
en 1978, le port en eaux profondes, complété par le port d’échouage, et ses 1 550 anneaux 
permet aujourd’hui à PORNICHET de se positionner comme le 4ème port de plaisance de la 
façade Atlantique française et le 1er de Loire-Atlantique, constituant un site majeur pour les 
activités nautiques, commerciales et événementielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À l’approche de l’échéance des concessions des ports de plaisance et d’échouage, fixée au 31 
décembre 2026, la commune de PORNICHET a engagé une réflexion globale sur l’avenir de 
cet équipement structurant. L’enjeu est double : adapter le port aux nouveaux usages de la 
plaisance contemporaine et renforcer son articulation avec la ville. L’ambition affichée est de 
transformer le port en un véritable lieu de vie, ouvert, accessible et pleinement intégré à son 
environnement urbain, tout en répondant aux exigences environnementales et fonctionnelles 
actuelles.

PHOTOGRAPHIES ACTUELLES DU PORT DE PLAISANCE DE PORNICHET 
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L’opération s’inscrit pleinement dans la continuité des dynamiques urbaines engagées par la 
commune de PORNICHET. Elle fait notamment écho au vaste projet de requalification du front 
de mer, qui a permis le réaménagement du littoral à travers la création d’une piste cyclable en 
voie propre, le développement de nouveaux espaces verts et la rénovation du remblai, 
contribuant à améliorer la qualité des usages et le cadre de vie. Elle s’articule également avec 
le réaménagement du pont de PORNICHET réalisé en 2019, lequel a permis l’élargissement et 
la requalification des cheminements piétons, offrant des parcours plus lisibles et plus 
confortables.  

Ces interventions ont renforcé la continuité urbaine et favorisé une meilleure connexion 
entre le port et la ville, dans laquelle le présent projet vient naturellement s’inscrire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VISUEL DU PROJET FRONT DE MER DE PORNICHET – SOURCE GRANDSPROJETSPORNICHET.FR 

PHOTOGRAPHIE DU VIADUC DE PORNICHET – SOURCE ACTU.FR 
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Le projet de réaménagement et de modernisation 

 
C’est dans ce contexte que s’inscrit le projet de réaménagement et de 
modernisation du port de plaisance PORNICHET 2027.  

Celui-ci concerne l’ensemble du site, incluant le port à flot et le port d’échouage. L’opération 
prévoit notamment l’extension de la digue, le développement et la modernisation des 
pontons, ainsi que la démolition-reconstruction et l’extension de plusieurs bâtiments 
structurants, au 1er rang desquels le bâtiment « Boomerang », qui concentre aujourd’hui 
l’essentiel des activités commerciales du port.  

Le projet est porté par la municipalité de PORNICHET et la SEMCEP, Société d’Économie Mixte 
Locale dont la Ville est actionnaire majoritaire, garantissant la maîtrise des coûts et des tarifs 
appliqués aux plaisanciers. Elle s’appuie sur des partenaires experts, directement impliqués 
dans la réussite de l’opération.  

La présente demande d’autorisation d’exploitation commerciale vise l’ensemble commercial 
présent dans le bâtiment Boomerang. À ce jour ce dernier exploite 2 502 m² de surface de 
vente répartis sur 6 cellules commerciales et des espaces extérieurs.  

Le projet vise donc le réaménagement de l’ensemble commercial, dont la surface de vente 
atteindra, en version projetée, 1 723,7 m² répartis sur 11 cellules. La commercialisation des 
cellules est en cours ; celles-ci accueilleront principalement des activités en lien avec le 
nautisme, tout en pouvant intégrer des commerces complémentaires tels que des boutiques 
de souvenirs. Cette offre contribuera à renforcer l’animation du port, à diversifier ses usages 
et à conforter son attractivité dans la continuité de centralité vivante et attractive de 
PORNICHET, au service des plaisanciers comme des habitants et visiteurs de la commune. 

Insertion du projet 

 

 

 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 26) du Permis d’Aménager 
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L’aménagement du territoire 

 
Le port de plaisance de PORNICHET constitue un lieu central et structurant de la ville. 
Aujourd’hui vieillissant, la présente demande vise son réaménagement et sa 

modernisation en cohérence avec les enjeux contemporains, notamment environnementaux.  

Situé à seulement 500 mètres du centre-ville (soit 2 minutes en voiture, 3 minutes à vélo et  
9 minutes à pied), le site représente un levier stratégique pour le renforcement de la centralité 
urbaine. La modernisation du port contribuera ainsi à accroître significativement l’attractivité 
du cœur de ville de PORNICHET. 

Le site bénéficie d’une accessibilité particulièrement favorable. Les conditions d’accès routier 
ont été améliorées à la suite du réaménagement du viaduc en 2019, tandis que les 
cheminements piétons et cyclables permettent une connexion fluide avec le centre urbain. Le 
port est également desservi par les transports en commun, avec la présence de deux arrêts 
de bus situés à 650 mètres (environ 9 minutes à pied), desservis par la ligne 13 du réseau Ycéo 
ainsi que par les 3 navettes estivales ainsi que le petit train (vocation plus touristique). 

En outre, le projet prévoit la création d’un parking silo, participant à la compacité de l’aire de 
stationnement. Selon l’étude de trafic réalisée par le cabinet POLYGONE en décembre 2025, 
le projet n’engendrera ni surcharge ni saturation du réseau routier local. 

Sur le plan réglementaire, le projet s’implante en zone NP du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de la CARENE, approuvé en 2020, zone au sein de laquelle les activités 
commerciales sont autorisées. L’opération est ainsi pleinement conforme aux prescriptions 
de ce document. Elle s’inscrit également dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la Métropole Nantes – Saint-Nazaire, approuvé en 2016, garantissant sa 
compatibilité avec les orientations stratégiques à l’échelle métropolitaine. 

 

Développement durable 

 
Le projet permettra la création de 102 m² d’espaces verts supplémentaires ainsi que 
de 276 m² de noues paysagères au sein du périmètre d’activité commerciale. En 
complément, 11 arbres de haute tige seront plantés et de nombreux espaces 

végétalisés seront aménagés. La palette végétale retenue s’inspirera des paysages locaux et 
sera adaptée aux conditions spécifiques du site du port de plaisance de PORNICHET, et plus 
largement aux caractéristiques climatiques et paysagères de la Loire-Atlantique. 

Au total, le site développera 9 900 m² de surfaces perméables, grâce à la présence de  
4 668 m² d’espaces verts et la mise en œuvre de 5 232 m² d’espaces perméables à savoir des 
promenades en dalles béton à joints drainants, des places de stationnement en dalles 
enherbées, ainsi qu’un espace polyvalent traité en stabilisé. En plus des espaces verts, ces 
aménagements contribueront à une meilleure gestion des eaux pluviales et au renforcement 
de la résilience environnementale du site. 

Enfin, le futur bâtiment Boomerang intègrera une conception bioclimatique ambitieuse, ainsi 
qu’une voile solaire photovoltaïque d’une surface de 800 m², représentant 30 % de la toiture 
du nouveau bâtiment. Cette installation permettra de générer une puissance supérieure à  
160 kWc, destinée à l’autoconsommation, participant ainsi activement à la transition 
énergétique et à la réduction de l’empreinte carbone du port de plaisance. 

L’ensemble de ces aménagements permettront l’obtention de labels environnementaux 
reconnus. 
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Protection des consommateurs 
 

Le projet, porté par la municipalité, vise à améliorer durablement le confort et la 
qualité d’usage pour les habitants comme pour les visiteurs, en proposant des 
aménagements ouverts, accessibles et appropriables par tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il prévoit la création d’espaces publics structurants, au premier rang desquels une esplanade 
polyvalente destinée à accueillir des événements variés tout au long de l’année (marché de 
Noël, salon nautique, Fête de la musique), ainsi que quatre belvédères offrant des vues 
privilégiées sur le grand paysage, le port historique, la ville de PORNICHET, la baie et l’horizon 
atlantique. Ces aménagements seront complétés par de nombreuses promenades piétonnes, 
renforçant l’attractivité et la convivialité du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités implantées demeureront majoritairement tournées vers le nautisme, dans le 
respect de l’identité portuaire du site. L’implantation de plusieurs restaurants et d’espaces de 
bureaux contribuera à une réelle mixité fonctionnelle, favorisant la mutualisation des usages 
et l’animation du port tout au long de l’année, au-delà des seules périodes touristiques. 

 

Pièce PA02 Notice Paysagère (page 29) du Permis d’Aménager 
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I -°Informations relatives au projet 

INSERTION 

I - INFORMATIONS 

RELATIVES AU PROJET 
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A) Le projet 

 

La localisation du projet 

Le site du projet se positionne au sein de la commune de 

PORNICHET, station balnéaire de Loire-Atlantique (44), en région 

Pays de la Loire.  

PORNICHET fait partie de la Communauté d'Agglomération de la 

Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) qui regroupe 10 

communes et 131 317 habitants (INSEE 2022). 

Le territoire est notamment régi par le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi) de la Communauté d'Agglomération de la 

Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE) et par le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de la Métropole Nantes Saint-

Nazaire. 

Plus précisément, le projet prend place au sein du port de Plaisance de PORNICHET, sur le front de mer. 

 

 

 

 

Adresse du projet : Port de Plaisance, 44380 PORNICHET 

P 

LOCALISATION DU PROJET AU SEIN DU 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE ET 

DE L’INTERCOMMUNALITE DE LA CA DE LA 

CARENE – SOURCE : COMERSIS.COM 
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CENTRALITES ET CŒUR D’AGGLOMERATION DE LA CARENE : LOCALISATION DU PROJET AU SEIN DE LA CA DE LA CARENE 

– SOURCE : PLUI DE LA CARENE 

P 

RD92 

CENTRE-VILLE 

DE PORNICHET 

P 

LOCALISATION DU PROJET AU SEIN DE L’ENVELOPPE URBAINE DE PORNICHET ET ST-NAZAIRE – SOURCE : GEOPORTAIL, 
POLYGONE 2026 
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LOCALISATION DU PROJET AU SEIN DE LA COMMUNE DE PORNICHET – SOURCE : OPENSTREETMAP 

P 

LOCALISATION DU SITE DU PROJET – SOURCE : GEOPORTAIL 

P 
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Le Port de Plaisance de PORNICHET 

La plaisance se développe sur le littoral français à la fin du XIXᵉ siècle. A PORNICHET, cet engouement 

conduit à l’inauguration, en 1924, d’une jetée-abri destinée à protéger les embarcations des plaisanciers 

et des pêcheurs. Toutefois, dès le début des années 1930, la capacité d’accueil de cet ouvrage apparaît 

insuffisante. La municipalité envisage alors son prolongement, mais le coût élevé des travaux conduit à 

l’abandon du projet pour plusieurs décennies. 

Dans les années 1960, l’accroissement du nombre de bateaux de plaisance dans la baie devient une 

priorité. La plaisance est alors perçue comme un véritable levier de prospérité pour le littoral et un 

facteur d’attractivité touristique. La jetée existante ne répondant plus aux besoins, et le port du 

POULIGUEN étant fortement saturé, plusieurs projets sont étudiés, parfois audacieux, voire atypiques : 

fermeture partielle de la baie, construction d’un pont vers les Evens ou encore création d’une île 

artificielle. Les réflexions portent également sur la localisation du futur port, entre la pointe de 

Penchâteau au POULIGUEN et la pointe du Bec à PORNICHET. 

En 1968, la pointe du Bec est finalement retenue, les experts estimant que l’implantation d’un port au 

POULIGUEN entraînerait un ensablement trop rapide de la baie. S’ensuit alors un long processus 

d’instruction, marqué par l’intervention de nombreuses instances consultatives et décisionnelles. Le 

projet est finalement approuvé en 1974, et la Société Anonyme du Port de Plaisance Pornichet–La Baule 

est créée le 15 octobre 1975, bénéficiant d’une concession de 50 ans. 

Les travaux débutent en 1976, avec le retrait d’une partie 

des rochers de la pointe, puis la construction d’un viaduc 

de 250 mètres de long. Après 18 mois de chantier, le port 

de plaisance en eaux profondes, offrant une capacité de  

1 150 places dont 150 destinées aux visiteurs, est inauguré 

le 1er juillet 1978. Combinée à celle du port d’échouage, 

cette capacité permet aujourd’hui à PORNICHET de se 

positionner comme le 4ème port de plaisance de la façade 

Atlantique française. 

Résolument tourné vers le large, le port constitue un site 

majeur pour les activités nautiques, les commerces et 

l’organisation de nombreuses courses et régates.  

Les concessions des ports de plaisance et d’échouage de la ville de PORNICHET arrivant à échéance au 

31 décembre 2026, la commune de PORNICHET souhaite par conséquent faire évoluer cet équipement 

structurant afin qu’il réponde aux nouveaux usages de la plaisance contemporaine et renforcer son lien 

avec la ville. L’ambition est ainsi de transformer le port en un véritable lieu de vie, pleinement intégré à 

son environnement urbain et accessible à l’ensemble des usagers. 

 

PHOTOGRAPHIE DU PORT DE PORNICHET EN 

1977 – SOURCE PORNICHET-PATRIMOINE.COM 
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PHOTOGRAPHIES ACTUELLES DU SITE 
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PHOTOGRAPHIES ACTUELLES DU SITE 



 

17 
CDAC –REAMENAGEMENT DU PORT DE PLAISANCE - PORNICHET 

Le projet  

La présente demande porte sur la requalification de l’ensemble du port de plaisance de PORNICHET, 

intégrant à la fois le port d’échouage et le port en eau profonde. Le projet prévoit notamment 

l’extension de la digue, le développement des pontons ainsi que la démolition-reconstruction-extension 

de plusieurs bâtiments structurants, au premier rang desquels le bâtiment « Boomerang », qui 

concentre aujourd’hui l’essentiel des activités commerciales du port. 

L’opération est portée par la municipalité de PORNICHET et ses partenaires (la SEMCEP), avec l’ambition 

affirmée de faire évoluer les deux sites afin qu’ils répondent pleinement aux mutations de la plaisance 

contemporaine et aux enjeux environnementaux actuels, tout en affirmant le port comme un véritable 

lieu de vie à l’année. Le projet est conduit par une Société d’Économie Mixte Locale, dont la Ville de 

PORNICHET sera l’actionnaire majoritaire, garantissant ainsi la maîtrise des coûts et des tarifs appliqués 

aux plaisanciers. Elle sera entourée de partenaires experts (Charier GC, Legendre Génie Civil et Loire-

Atlantique Nautisme) également actionnaires et directement impliqués dans la réussite de l’opération. 

Le projet comprend la démolition-reconstruction du bâtiment « Boomerang », de la capitainerie et de 

plusieurs bâtiments annexes, notamment celui actuellement occupé par LA BAULE NAUTIC.  

Insertion du projet depuis les terrasses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau bâtiment « Boomerang » intègrera une conception bioclimatique ambitieuse : récupération 

des eaux pluviales pour les sanitaires et le nettoyage des bateaux, installation d’une voile solaire équipée 

de panneaux photovoltaïques produisant 160 kWc en autoconsommation, et objectifs d’exploitation 

visant l’obtention de labels reconnus tels que « Ports propres », « Port Pavillon Bleu » et « Ports propres 

actifs en biodiversité ». 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 26) du Permis d’Aménager 
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Il accueillera 5 restaurants, 11 cellules commerciales réparties en rez-de-chaussée et en R+1, un espace 

événementiel, un pôle associatif ainsi qu’un pôle dédié à la SNSM – Les Sauveteurs en Mer, complétés 

par des terrasses offrant des vues privilégiées sur la baie.  

Ces aménagements visent à renforcer l’animation du port tout au long de l’année et à accueillir divers 

événements culturels et nautiques. 

La capitainerie sera démolie et reconstruite à l’interface entre le port en eaux profondes et le port 

d’échouage pour être entièrement rénovée et les bâtiments annexes accueilleront les sanitaires 

desservant l’ensemble des espaces du port (Boomerang, capitainerie, digues Nord et Sud).  

En outre, d’importants aménagements structurels sont prévus :  

Au port à flot, le terre-plein sera agrandi de 8 000 m², des stationnements et une capitainerie commune 

aux deux bassins. Le parking public verra sa capacité doubler par la création d’un niveau supplémentaire, 

atteignant 175 places. 

Enfin, au port d’échouage, des pontons échouables permettront un accès aux bateaux 

indépendamment des marées, tandis qu’un ponton-pont assurera une liaison directe avec la plage et le 

port à flot. La digue, régulièrement submergée lors des forts coefficients de marée, sera rehaussée de 

1,5 mètre afin de renforcer la protection des embarcations et d’anticiper les scénarios les plus 

pessimistes du GIEC en matière de montée des eaux. Les locaux modulaires existants seront supprimés 

au profit d’une capitainerie annexe flottante. En parallèle du projet du port, la mairie réalisera un nouvel 

équipement public adapté aux besoins des associations aujourd’hui en place.  

L’ensemble du projet a ainsi été conçu avec une attention particulière portée à son insertion paysagère, 

à sa qualité environnementale et à la durabilité de son exploitation. 

Insertion du projet 

 

 

 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 24) du Permis d’Aménager 
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La demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale, objet de la présente demande 

La présente demande porte sur la démolition-reconstruction du bâtiment Boomerang afin d’assurer le 

réaménagement de l’ensemble commercial. En version projetée, il disposera donc d’une surface de 

vente de 1 723,7 m² contre 2 502 m² actuellement. 

Tableau de la demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale :  

 

La commercialisation des cellules est en cours ; celles-ci accueilleront principalement des activités en 

lien avec le nautisme, tout en pouvant intégrer des commerces complémentaires tels que des boutiques 

de souvenirs. Cette offre contribuera à renforcer l’animation du port, à diversifier ses usages et à 

conforter son rôle de centralité vivante et attractive, au service des plaisanciers comme des habitants 

et visiteurs de PORNICHET. 

Le détail de surface des différents cellules commerciales actuelles et prévues dans le cadre du projet est 

présenté en page 21. 

 

ACTIVITE SECTEUR 

SURFACE DE 
VENTE 

ACTUELLEMENT 
EXPLOITEE 

SURFACE DE 
VENTE 

DEMANDEE 

SURFACE DE 
VENTE 

FUTURE 

Bâtiment Boomerang –  
6 cellules commerciales 

2 
2 502 m² 

dont 1 097 m² en 
extérieur 

- 2 502 m² / 

Bâtiment Boomerang –  
11 cellules commerciales 

2 / 
+ 1 723,7 m² 
Dont 135 m² en 

extérieur 

1 723,7 m² 
Dont 135 m² en 

extérieur 

Total des droits 
commerciaux 

 2 502 m² + 1 723,7 m² 1 723,7 m² 



 

20 
CDAC –REAMENAGEMENT DU PORT DE PLAISANCE - PORNICHET 

Commercialisation 

Il convient de préciser que dans le cadre du projet de requalification et de développement des cellules 

commerciales du port, le cadre juridique applicable au lancement d’un appel à manifestation d’intérêt 

(AMI) en vue de leur attribution définitive. 

La SEMCEP est titulaire d’un contrat de concession conclu avec la Ville de Pornichet. Conformément aux 

stipulations contractuelles, ce contrat n’entrera pleinement en vigueur qu’à compter du 1er janvier 

2027. À ce jour, il se situe dans une phase préparatoire, permettant uniquement la réalisation des 

études, des démarches administratives et des mesures nécessaires à la mise en œuvre opérationnelle 

du projet. 

En conséquence, tant que le contrat de concession n’est pas entré en vigueur, la SEMCEP ne dispose 

pas de la compétence juridique pour procéder à l’attribution d’autorisations d’occupation temporaire 

(AOT) du domaine public portuaire. Cette faculté ne pourra être exercée qu’à compter du 1er janvier 

2027, date à laquelle la concession produira pleinement ses effets. 

Dans ce contexte, le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt est envisagé mois de septembre 

2026. Le calendrier prévisionnel permettra ainsi : 

• D’analyser les candidatures au cours du dernier trimestre 2026 ; 

• D’informer les preneurs pressentis avant la fin de l’année 2026 ; 

• De procéder à la contractualisation effective et juridiquement sécurisée au début de l’année 

2027, postérieurement à l’entrée en vigueur du contrat de concession. 

Par ailleurs, la livraison des cellules commerciales étant programmée au printemps 2029, un lancement 

trop anticipé de l’AMI ne serait pas opportun. Un décalage excessif entre la sélection des candidats et 

la mise à disposition effective des locaux serait susceptible de fragiliser les engagements des opérateurs 

et de créer une insécurité économique préjudiciable au projet. 

Sans que cela puisse valoir engagement, ni préjuger du respect des principes de publicité, de mise en 

concurrence et d’égalité de traitement des candidats, il peut être raisonnablement présumé que 

certains acteurs économiques locaux pourraient manifester un intérêt particulier pour une implantation 

sur le port, compte tenu du lien direct avec leur activité. 

À ce titre, peuvent notamment être identifiés, à titre purement indicatif et non exhaustif : 

• La Baule Nautic ; 

• Promeca ; 

• Technic Plaisance ; 

• Pornichet Service Plaisance ; 

• SF Chantier Naval. 

Ces entreprises, notamment implantées sur la zone d’activité économique de Pornichet Atlantique, 

exercent des activités (chantiers navals, maintenance, accastillage, services aux plaisanciers) 

directement dépendantes de l’activité portuaire et susceptibles de trouver un prolongement naturel 

dans les futures cellules commerciales. 

Il est toutefois expressément rappelé que seule la procédure d’AMI, conduite dans le respect des règles 

applicables au domaine public et des principes fondamentaux de la commande publique, permettra 

d’identifier les opérateurs attributaires dans des conditions objectives, transparentes et juridiquement 

sécurisées. 
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B) Si le projet s’intègre dans un ensemble commercial existant 

Une liste des magasins de cet ensemble commercial exploités sur plus de 300 mètres carrés de 

surface de vente, ainsi qu’à titre facultatif, la mention des enseignes de ces magasins  

Le projet s’intègre dans un ensemble commercial au sens de l’article L.752-3-I du Code de commerce. 

En effet, le projet prévoit la démolition-reconstruction de l’ensemble commercial du bâtiment 

Boomerang du port de plaisance de PORNICHET. 

ENSEMBLE COMMERCIAL EXISTANT 

 

 

ACTIVITE 
SURFACE DE VENTE 

INTERIEURE 
SURFACE DE VENTE 

EXTERIEURE 

Cellule A & B – PORNICHET YATCHING 200 m² 181 m² 

Cellule DAV – UNION NAUTIQUE 
OCEANE 

50 m² / 

Cellule E – 44 NAUTIC 100 m² 84 m² 

Cellule IAR – GUST SAILS (fermé) 50 m² / 

Cellule T – GLISS EVOLUTION 70 m² 126 m² 

LA BAULE NAUTIQUE 
935 m² 

Dont 550 m² en RDC et 385 m² en 
R+1 

706 m² 

TOTAL 
2 502 m² 

Dont 1 097 m² en extérieur 
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ENSEMBLE COMMERCIAL APRES PROJET 

 

 

ACTIVITE 
SURFACE DE VENTE 

INTERIEURE 
SURFACE DE VENTE 

EXTERIEURE 

Cellule A 252,3 m² 

135 m² 

Cellule B 116,2 m² 

Cellule C 119,9 m² 

Cellule D 107,2 m² 

Cellule G1 24,7 m² / 

Cellule G2 29,2 m² / 

Cellule I 
391,9 m² 

Dont 279,8 m² en RDC et 112,1 m² en 
R+1 

/ 

Cellule N1 144,6 m² / 

Cellule P1 157,5 m² / 

Cellule Q1 155,8 m² / 

Cellule R1 89,4 m² / 

TOTAL 
1 723,7 m² 

Dont 135 m² en extérieur 
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C) Le parc de stationnement 

Le nombre total de places, le nombre de places réservées aux personnes à mobilité réduite et, 

le cas échéant, le nombre de places dédiées à l’alimentation des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables, le nombre de places non imperméabilisées et le nombre de places 

dédiées à l’autopartage et au covoiturage 

Actuellement, le port de plaisance de PORNICHET compte au total 227 places, dont 142 situées les 

digues Nord et Sud et 85 situées à l’arrière du bâtiment Boomerang. 

Photographie actuelle du parc de stationnement 
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En version projetée, le port de plaisance disposera de 374 places de stationnement.  

Les 142 emplacements existants situés sur les 

digues Nord (65 places, dont 3 PMR) et Sud 

(77 places, dont 2 PMR) seront maintenus, 

tout en faisant l’objet d’une 

désimperméabilisation complète (mise en 

place de dalles enherbées). La promenade 

bénéficiera également de joints drainants 

(entre les dalles de béton). 

6 places situées sur les digues seront en outre 

équipées de bornes de recharge pour 

véhicules électriques et hybrides. 

 

 

L’élargissement de la digue permettra la 

création d’une nouvelle zone de stationnement 

au niveau du Belvédère, comprenant 57 places, 

dont 32 places réversibles destinées à permettre 

l’extension ponctuelle de l’esplanade (dont 2 

PMR), 20 emplacements dédiés au 

stationnement des remorques (notamment 

pour les bateaux) ainsi que 5 places réservées au 

personnel de la Capitainerie, dont 1 réservée 

aux personnes à mobilité réduite (PMR). 

 

 

Enfin, le parking arrière existant du port de 

plaisance sera significativement restructuré par la 

création d’un parking silo, portant sa capacité à 175 

places de stationnement (+ 90 places), dont  

4 réservées aux personnes à mobilité réduite 

(PMR). 

 

Enfin, des arceaux vélos seront très largement 

installés et répartis à l’échelle du port de 

PORNICHET, permettant un stationnement efficace 

pour les vélos. Il sera ainsi implanté 143 arceaux 

pour accueillir 286 vélos sur site. 

PARKING DE LA DIGUE SUD 

PARKING DE LA DIGUE NORD 

PARKING DE L’ESPLANADE 

PARKING SILO RDC PARKING SILO R+1 
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Tableau récapitulatif des places de stationnement :  

Places de parking Etat actuel Etat futur

Imperméables 227 232

Dont PMR 2 7

Dont Remorques 0 20

Dont Personnel Capitainerie 0 5 dont 1 PMR

Perméables 0 142

Dont PMR 0 5

Dont électriques (places équipées de borne 

de recharge)
0 6

Total 227 374
 

Insertion du projet 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 24) du Permis d’Aménager 
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D) Les aménagements paysagers en pleine terre  

Actuellement, le périmètre d’activité commerciale du port de plaisance de PORNICHET compte environ 

240 m² d’espaces verts, ainsi que 5 arbres de haute tige. 

Dans le cadre du projet, ces espaces seront valorisés avec la création de 102 m² d’espaces verts 

supplémentaires ainsi que 276 m² de noues drainantes (mélange ballast et terre végétale). Au total, la 

zone comptera ainsi 618 m² d’espaces de pleine terre. En complément, 11 arbres supplémentaires 

seront plantés, portant le nombre d’arbres de cette zone à 16. 

 

 

 

 

 

 

La palette végétale s’inspire des paysages et des conditions propres au site du port de plaisance de 

PORNICHET et plus largement à la Loire-Atlantique. Elle décline toutes les strates végétales : arbres, 

cépées, arbustes, vivaces. Les conditions climatiques et pédologiques particulières ont guidé les choix ; 

les végétaux sont ainsi adaptés aux embruns, au vent et à la salinité des sols. Des arbres à fleurs, des 

arbres aux couleurs automnales remarquables ou encore des essences persistantes marquent chaque 

saison d’un paysage nouveau. 

Cf. Liste de essences en page suivante 

A l’échelle du site global le port de plaisance de PORNICHET bénéficiera de 4 668 m² d’espaces verts de 

pleine terre et 5 232 m² d’espaces artificialisés perméables (soit 2 184 m² de stationnement perméable, 

2 983 m² de voiries et promenades, et 65 m² de massifs végétalisés non de pleine terre).  

En effet, afin de limiter le ruissellement des eaux pluviales, un maximum de matériaux perméables sont 

proposés pour les espaces minéraux : du stabilisé pour l’esplanade et la promenade en bord, des dalles 

portantes enherbées pour les places de stationnement, des dalles béton avec des joints drainants pour 

les promenades des digues ou encore du sol en graves pour les jardins drainants.  

L’axe principale ainsi que les digues sont accompagnés des noues infiltrantes et des massifs plantés en 

creux se trouvent sur l’axe secondaire, l’esplanade et le jardin de la capitainerie, tout en respectant le 

TN des arbres existants conservés. 

Précision : Les espaces verts de pleine terre ont été créés en prenant en compte les critères des 

dispositions générales du PLUi de la CARENE (page 48 du règlement écrit) ; critères qui correspondent 

à ceux fixés par le CEREMA (cf. documentation en annexes en page 151). 

Périmètre d’activité commerciale 
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Pièce PA02 Notice Paysagère (page 32) du Permis d’Aménager 
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E) Les activités annexes éventuelles n’entrant pas dans le champ d’application de 
la loi  

Actuellement, le site compte 15 activités annexes : 

 LE PONANT : restaurant ; 

 LA P’TITE CASE : bar ; 

 AU P’TIT MOUSSE : restaurant ; 

 L’AUTHENTIC : restaurant ; 

 LE QUARTIER-MAITRE : restaurant ; 

 AVENTURE OCEANE : courtier en 

bateaux ; 

 LA GALERNE : restaurant ; 

 BAR A CREPES : restaurant ; 

 WTW YACHTING : courtier en bateaux ; 

 TECHNIC PLAISANCE : service de 

réparation de bateaux ; 

 CNBPP : club de voile ; 

 APCC : club de voile ; 

 SNSM : association bénévole ; 

 SF CHANTIER NAVAL : service de 

réparation de bateaux ; 

 AQUAJET : club de ski nautique. 

LA TOULINE (restaurant) a récemment fermé ses portes. 

En version projetée, nous retrouverons les 8 activités suivantes :  

 Cellule F : restaurant (intégrant une zone de restauration et une zone de dance) ; 

 Cellule H : restaurant (en RDC et R+1) ; 

 Cellule K : restaurant ; 

 Cellule M : restaurant ; 

 Cellule Z1 : restaurant (bistro en RDC et gastronomique en R+1) ; 

 SNSM : association bénévole ; 

 Salle évènementielle (intégrant une terrasse) ; 

 APCC : club de voile (intégrant une salle de réunion et une salle de briefing). 

De nombreux espaces de bureau seront également créés pour accueillir des activités de type 

assurances, courtiers, réparations… Ces bureaux seront situés à l’étage du bâtiment dans les cellules 

suivantes :  

 Cellule O1 

 Cellule S1 

 Cellule T1 

 Cellule U1 

 Cellule X1 

 Cellule Y1 
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II° Cartes et plans relatifs au projet

INSERTION 

II° Cartes et plans 

relatifs au projet 
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A) Un plan de masse faisant apparaître la surface de vente des magasins de commerce de détail, ensembles commerciaux ou points permanents de retrait 

PLAN MASSE ACTUEL - GLOBAL 

 

Pièce PA03 Plan état existant - 1000 du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE ACTUEL – PORT A FLOT 

 

Pièce PA03.a Plan état existant - port à flot du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE ACTUEL – PORT D’ECHOUAGE 

 

 

Pièce PA03.b Plan état existant - port d’échouage du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE FUTUR - GLOBAL 

 

Pièce PA18.a Plan masse - 1000 du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE FUTUR – PORT A FLOT 

 

Pièce PA18.b Plan masse - 500 du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE FUTUR – PORT D’ECHOUAGE 

 

 

 

Pièce PA18.c Plan masse - 500 du Permis d’Aménager 
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PLANS D’AMENAGEMENT INTERIEUR ACTUEL – RDC / R+1 
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PLANS D’AMENAGEMENT INTERIEUR FUTUR – RDC ZONE A 

 

Pièce PA51-3a-A BOO – ACC – PLAN rdc-Zone A_Ind-A du Permis d’Aménager 

252,3 m² 

de surface de vente 

116,2 m² 

119,9 m² 

107,2 m² 

24,7 m² 

29,2 m² 
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PLANS D’AMENAGEMENT INTERIEUR FUTUR – RDC ZONE B 

 

 

Pièce PA51-3a-B BOO – ACC – PLAN rdc-Zone B_Ind-A du Permis d’Aménager 

279,6 m² 
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PLANS D’AMENAGEMENT INTERIEUR FUTUR – R+1 ZONE A 

 

 

Pièce PA51-3b-A BOO – ACC – PLAN étage-Zone A_Ind-A du Permis d’Aménager 

144,6 m² 

157,5 m² 

155,8 m² 

89,2 m² 
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PLANS D’AMENAGEMENT INTERIEUR FUTUR – R+1 ZONE B 

 

 

 

 

 

Pièce PA51-3b-B BOO – ACC – PLAN étage-Zone B_Ind-A du Permis d’Aménager 

112,1 m² 
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B) Un plan faisant apparaître l'organisation du projet sur la ou les parcelles de terrain concernées 

Emplacements et superficies des bâtiments, des espaces destinés au stationnement et à la manœuvre des véhicules de livraison et des véhicules de la clientèle et au stockage des produits, des espaces verts 

PLAN MASSE STATIONNEMENT 

 

Pièce PA18.c – Plan masse – 500 Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE STATIONNEMENT – PARKIGN SILO RDC 

 

 

Pièce PA52-4a – PAR – SI-rdc du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE STATIONNEMENT – PARKIGN SILO R+1 

 

 

Pièce PA52-4b – PAR – SI-étage du Permis d’Aménager 
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PLAN MASSE PAYSAGER 

 

 

Pièce PA04.3 Plan de plantation du Permis d’Aménager 
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LES FACADES 

 

 

 

Pièces PA19.1a et 1b BOO – Façades Nord et Ouest / Façades Sud et Est du Permis d’Aménager 
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INSERTIONS 

 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 23) du Permis d’Aménager 
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Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 24) du Permis d’Aménager 
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Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 27) du Permis d’Aménager 
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Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 26) du Permis d’Aménager 
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Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 25) du Permis d’Aménager 
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C) Une carte ou un plan de la desserte du lieu d'implantation du projet par les 
transports collectifs, voies piétonnes et pistes cyclables 

Plan de la desserte du projet par les transports collectifs 

Le site du projet est desservi par le réseau de transport en commun Ycéo, géré par la STRAN (Société 

des Transports de l'Agglomération Nazairienne). Nous relevons également le réseau Lila (réseau en 

Presqu’île). L'été, 3 navettes gratuites sont également mises en place par la STRAN pour se déplacer 

gratuitement dans la ville : une navette centre-ville, une navette village et une navette littorale. 

CARTE DU RESEAU YCEO – ZOOM SUR LA ZONE D’ETUDE 

P 
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Plan de la desserte du projet par les piétons 

Le port de plaisance bénéficie d’aménagements piétons de qualité pour s’y rendre et ce grâce à des 

travaux d’envergure qui ont été engagés par la commune depuis plusieurs années à savoir : 

- 2019 : réaménagement du viaduc du port qui a permis d’élargir les voies piétonnes et de créer 

une voirie partagée avec les cyclistes grâce à une vitesse abaissée et des voies partagées ; 

- 2021-2024 : réaménagement du centre-ville (secteur place du Marché) pour améliorer les 

déambulations piétonnes ainsi que l’offre en stationnement (notamment avec le parking-relais 

en entrée de ville) mais également création d’une piste cyclable en voie propre connectée au 

front de mer, au viaduc du port et à la piste existante sur le boulevard de l’Hippodrome ; 

- 2021-2025 : réaménagement du front de mer pour renforcer les circulations piétonnes, créer 

une piste cyclable en voie propre, diminuer la voirie pour y abaisser la vitesse, réaménager du 

stationnement désormais perméable et enfin renforcer la végétation. 

L’ensemble de ces éléments facilitent les déplacements en direction du port depuis les quartiers 

d’habitat, les commerces de centre-ville mais aussi depuis les arrêts de transports collectifs.  

Le projet global de réaménagement du port s’inscrira dans la continuité de ces travaux avec des 

déambulations piétonnes renforcées, la création d’une esplanade, l’ouverture de nouveaux points de 

vues… 

Aménagements piétons à proximité du site du projet : 

 

Légende : 

 Présence d’aménagements piétonniers 

 Arrêts de bus 

P 
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A L’ECHELLE DU PROJET - PLAN MASSE CHEMINEMENTS DES PIETONS 

Légende : 

 Cheminements piétons 
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Plan de la desserte du projet par les cyclistes 

Comme expliqué en page précédente, la commune de PORNICHET a mené des travaux d’envergure sur 

son réseau viaire par la réhabilitation du front de mer et de son centre-ville en créant des bandes 

cyclables et piétonnes le long de ces voies.  

Elle compte désormais pas moins de 22 km de voies cyclables en ville et plus de 800 porte-vélos. Ces 

aménagements permettent de rejoindre l’avenue commerçante de LA BAULE (l’avenue du Général de 

Gaulle) en seulement 18 minutes. Il existe également un itinéraire entièrement sécurisé permettant de 

rejoindre la ville de SAINT-NAZAIRE qui comprend elle aussi de très nombreuses pistes cyclables. 

Le site du projet est ainsi facilement accessible par ce biais, notamment grâce au chaucidou présent sur 

le viaduc et connecté aux pistes cyclables en voies propres du front de mer et du centre-ville. 

 

Légende : 

P 
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A L’ECHELLE DU PROJET - PLAN MASSE CHEMINEMENTS DES CYCLISTES 

 

 

 

 

15 arceaux = 30 vélos 

20 arceaux = 40 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

6 arceaux = 12 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

12 arceaux = 24 vélos 

18 arceaux = 36 vélos 

Légende : 

 Cheminements cyclistes 

TOTAL SITE 

143 arceaux = 286 vélos 

Plans détaillés en annexes en 

page 144 à 149 
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D) Une carte ou un plan des principales voies et aménagements routiers 
desservant le projet ainsi que les aménagements projetés dans le cadre du projet 

Plan des aménagements routiers desservant le site du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les axes routiers sont bien développés autour du projet. Nous 

relevons plusieurs boulevards passant à proximité du projet 

(Océanides, République et de Saint-Nazaire) qui permettent de 

rejoindre le Port de Pornichet. Les routes communales viennent 

compléter ces aménagements et créer un réseau viaire complet. 

 

Légende : 

P 
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A L’ECHELLE DU PROJET - PLAN MASSE CIRCULATION DES VEHICULES LEGERS ET DES VEHICULES DE LIVRAISON 

 

 

175pl

. 
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E) En cas de projet situé dans ou à proximité d'une zone commerciale : le plan ou 
la carte de cette zone 

Le projet ne s’insère pas dans ou à proximité d’une zone commerciale mais est situé à proximité 

immédiate du centre-ville de PORNICHET où nous relevons la présence de nombreux commerces. 

Insertion du projet 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 24) du Permis d’Aménager 
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III° Effets du projet en matière d’aménagement du territoire 

INSERTION 

III° Effets du projet en 

matière d’aménagement 

du territoire 
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A) Prise en compte de l’objectif de compacité des bâtiments et des aires de 
stationnement  

La loi ALUR, applicable aux permis de construire déposés à partir du 1er janvier 2016, dispose que la 

surface affectée au stationnement est égale aux trois quarts de la surface plancher. 

Il s’agit d’un dispositif s’appliquant aux créations de nouvelles surfaces de vente de plus de  

1 000 m² dans le cadre d’une construction neuve ou de la transformation de bâtiments existants soumis 

à autorisation commerciale (alinéas 1° et 4° du I de l’article L. 752-1 du code de commerce). 

Pour rappel : 

1° La création d'un magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 1 000 mètres 

carrés, résultant soit d'une construction nouvelle, soit de la transformation d'un immeuble existant ; 

4° La création d'un ensemble commercial tel que défini à l'article L. 752-3 et dont la surface de vente 

totale est supérieure à 1 000 mètres carrés… 

Le projet est relatif à un ensemble commercial déjà existant. Dans le cadre du projet le bâtiment 

accueillant les commerces sera démoli puis reconstruit pour accueillir une activité d’ores et déjà 

implantée sur site (La Baule Nautic) et accueillera de nouvelles enseignes.  

De manière générale le parc de stationnement utilisable par la clientèle des commerces, qui est existant 

depuis de nombreuses années, ne sera pas amené à évoluer si ce n’est qu’un étage y sera ajouté pour 

pouvoir doubler sa capacité. Cet étage sera masqué par un bardage bois ainsi que par des plantes 

grimpantes sur câbles ou maille métallique. 

Ce parking sera par ailleurs mutualisé à l’ensemble des usagers du site à savoir les commerces bien 

entendu mais aussi les restaurants, les bureaux, les locaux associatifs, la salle évènementielle voire les 

plaisanciers, la capitainerie et la SNSM au besoin. 
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B) Evaluation des flux journaliers de circulation des véhicules générés par le projet 
sur les principaux axes de desserte du site, ainsi que des capacités résiduelles 
d'accueil des infrastructures de transport existantes 

 Source : cabinet d’études de trafic POLYGONE décembre 2025 
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C) Evaluation des flux journaliers de circulation des véhicules de livraison générés 
par le projet et description des accès au projet pour ces véhicules 

Les flux de livraisons générés par le projet / description des accès 

Il existe un seul accès au port de plaisance à savoir le viaduc. Les livraisons journalières ou quotidiennes 

seront principalement assurées par le biais de messageries au regard de la taille des cellules. Les 

déchargements seront effectués en façades Nord-Est / Est et seront privilégiées en-dehors de heures 

d’ouverture des commerces (notamment le matin) pour éviter les conflits d’usages. 

 

Pièce PA02 Notice Paysagère (page 35) du Permis d’Aménager 



 

72 
CDAC –REAMENAGEMENT DU PORT DE PLAISANCE - PORNICHET 

D) Indication de la distance du projet par rapport aux arrêts des moyens de 
transports collectifs, de la fréquence et de l'amplitude horaire de la desserte de 
ces arrêts 

 Source : yceo-mobilite.fr 

Les arrêts de transports situés à proximité du site 

Le site du projet est accessible en transports en commun toute l’année via la ligne 13 du réseau Ycéo. 

Cette dernière dessert deux arrêts à proximité du site du projet : 

 Arrêt Port d’Echouage (boulevard des Océanides) situé à environ 9 minutes à pied, soit 650 

mètres ; 

 Arrêt Marché de Pornichet (place du Marché) situé lui aussi à environ 9 minutes à pied soit 650 

mètres. 

Il faut également souligner le passage des 3 lignes de navettes estivales gratuites ainsi que du petit train 

chaque été de début juillet à fin août à ces arrêts. 

Ces derniers bénéficient de la présence de nombreux aménagements piétonniers pour les relier au site 

du projet, notamment grâce au réaménagement complet du front de mer pornichétin. 

 

Arrêt Port 

d’Echouage 

Arrêt Marché 

de Pornichet 

P 
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Fréquence et amplitude horaire de la desserte 

Les bus de la ligne 13 réalisent un trajet entre la Cité Sanitaire de SAINT-NAZAIRE (hôpital) et la gare de 

PORNICHET. A certains horaires ils circulent également jusqu’à la gare de LA BAULE.  

L’amplitude horaire s’étend de 5h30 à 20h30 du lundi au vendredi toute l’année, avec une fréquence 

de passage toutes les 30 minutes. Le samedi l’amplitude est légèrement réduite à savoir de 7h30 à 

20h30 avec un bus toutes les heures. Et le dimanche et jours fériés seuls 5 départs par jour sont réalisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le petit train circule entre 10h17 et 19h19 en haute saison avec un véhicule toutes les 30 minutes 

environ. Il s’agit toutefois d’une desserte principalement destinée aux touristes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P 

P 
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Quant aux navettes estivales elles circulent 9h et 18h30 avec une fréquence d’un bus toutes les 40 

minutes environ. Ces navettes circulent sur le littoral ainsi que dans les quartiers « arrières » de 

PORNICHET permettant d’assurer des connexions efficaces pendant la période estivale. 

 

 

P 
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Fiche horaires - Ligne 13 
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Navettes estivales 
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Petit train 
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E) Analyse prévisionnelle des flux de déplacement dans la zone de chalandise, 
tous modes de transport confondus, selon les catégories de clients 

 Source : INSEE 2026 

A l’échelle de la CARENE (communauté d’agglomération à laquelle appartient la commune de 

PORNICHET), les déplacements des actifs sont principalement réalisés en voiture quand bien même les 

parts modales alternatives à cette dernière sont importantes. En effet, elles atteignent quasiment 17 % 

à savoir 7,3 % en transports collectifs, 5,3 % à vélo et 4,2 % à pied.  

A l’échelle de la commune de PORNICHET nous observons également la prédominance de la voiture 

(82,8 %) avec tout de même des parts modales alternatives relativement importantes (12,2 % des 

déplacements).  

Il convient de rappeler que le port de plaisance bénéficie d’aménagements routiers, cyclables et 

piétonniers bien développés et qu’il existe également une liaison en bus pour s’y rendre.  

Il s’agit d’un site vécu au quotidien par les actifs du territoire en tant que lieu de travail. Il constitue aussi 

pour les habitants et les populations touristiques d’un cadre de qualité pour déambuler ou pour réaliser 

des achats, se rendre au restaurant... Dès lors, tout type de transport est utilisable pour s’y rendre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F) Aménagements envisagés de la desserte du projet 

L’unique accès routier au port restera inchangé : il s’agit du viaduc. Toutefois les aménagements routiers 

seront retravaillés sur site afin de laisser plus de place aux mobilités douces ainsi que pour rendre plus 

lisibles les circulations et faciliter les déplacements des véhicules transportant des bateaux sur site. 

 

DONNEES INSEE 2025 – COMMUNE DE PORNICHET DONNEES INSEE 2025 – CARENE 
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IV° Effets du projet en matière de développement durable 

INSERTION 

IV° Effets du projet en 

matière de 

développement durable 
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A) Présentation des mesures, autres que celles résultant d'obligations 
réglementaires, destinées à réduire la consommation énergétique des bâtiments 

RT 2012 / RE 2020 

Le présent projet vient respecter la réglementation thermique en vigueur à savoir la RT2012 s’agissant 

du volet commerce. Quant aux locaux de la capitainerie et des bureaux, ces derniers respectent la 

règlementation RE2020.  

Cf. attestations RT2012 et RE2020 en annexes du présent dossier en page 117 à 121 

 

ECLAIRAGE 

L’ensemble de l’éclairage du bâtiment Boomerang sera assuré par des LEDs. De plus, la gestion de 

l’éclairage naturel constitue un enjeu majeur et nécessite les mesures suivantes : 

- Gestion automatique de l'éclairage par détection de présence ; 

- Gradation automatique selon les apports en lumières naturels (luminaires DALI) ; 

- Fractionnement des circuits d'éclairage permettant de dissocier les parties centrales des parties 

périphériques. 

 

CHAUFFAGE CLIMATISATION 

Le chauffage et rafraichissement sera assuré par un système de climatisation réversible à détente 

directe VRV 3 tubes à récupération d’énergie. Le fluide frigorigène considéré est le R32. 

Un chauffage d’appoint par panneaux rayonnants électriques sera prévu dans les zones de circulations, 

sanitaires et vestiaires. Les zones d’ateliers seront chauffées par aérothermes électriques. 

Les locaux soumis à la RE2020 seront ventilés par un système de ventilation double flux. Le 

renouvellement d’air est à débit hygiénique pour les bureaux et avec modulation des débits par registres 

motorisés asservis à des sondes CO2 pour les locaux à occupation discontinue.  
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B) Les énergies renouvelables envisagées dans le projet 

Le cas échéant, description des énergies renouvelables intégrées au projet et de leur 

contribution à la performance énergétique des bâtiments, et fourniture d'une liste descriptive 

des produits, équipements et matériaux de construction utilisés dans le cadre du projet et dont 

l'impact environnemental et sanitaire a été évalué sur l'ensemble de leur cycle de vie 

Description des énergies renouvelables intégrées au projet et de leur contribution à la performance 

énergétique des bâtiments 

La loi sur la Biodiversité du 8 août 2016, impose à toute nouvelle construction, l’installation sur tout ou 

partie de la toiture soit de procédés de production d’énergie renouvelable (panneaux photovoltaïques), 

soit un système de végétalisation. 

 

La loi biodiversité est complétée depuis le 22 août 2021 par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 

lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 

Cette loi modifie les articles notamment en matière de production d’énergie renouvelable. 

Ainsi, lorsque les projets créent plus de 500 mètres carrés d'emprise au sol, aux nouvelles constructions 

soumises à une Autorisation d'Exploitation Commerciale au titre des 1°, 2°, 4°, 5° et 7° de l'article L. 752-

1 du code de commerce […] ainsi qu'aux nouveaux parcs de stationnement couverts accessibles au 

public, ils doivent intégrer soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de 

végétalisation basé sur un mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de 

récupération, garantissant un haut degré d'efficacité thermique et d'isolation et favorisant la 

préservation et la reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 

Cette proportion est au moins de 30 % à compter du 1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er 

juillet 2026, puis de 50 % à compter du 1er juillet 2027. 

Le projet est soumis à cette réglementation. Il disposera ainsi sur le site d’une voile solaire de 800 m² 

de panneaux photovoltaïques soit 400 panneaux de 2 m² qui permettront de couvrir 30 % de la surface 

de la toiture. Ces panneaux produiront plus de 160 kWc (kilowatt-crête) et leur énergie sera 

entièrement autoconsommée pour diminuer la facture énergétique du port de plaisance.  

 

PLAN DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES DU BATIMENT BOOMERANG 

Photovoltaïque 

Pièce PA18.c – Plan masse – 500 Permis d’Aménager 
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Loi Climat et Résilience / Accélération de la Production des Energies Renouvelables (APER) 

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 

la résilience face à ses effets (dite loi Climat et résilience) impose la mise en œuvre de dispositifs de 

gestion des eaux pluviales et d’ombrage sur les parcs de stationnement disposant d’une emprise au sol 

supérieure à 500 m², y compris les parcs de stationnement existants lorsqu’ils font l’objet de rénovations 

lourdes. 

Elle s’est vu compléter par loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables (dite loi APER) et son décret d’application n°2024-1023 du 13 novembre 2024 

portant application de l'article 40 de la loi APER. Ces textes imposent pour les parcs de stationnement 

dont la superficie est inférieure à 10 000 m² d’ombrager au moins 50 % de la surface du parking à l’aide 

d'ombrières comportant des dispositifs de production d'énergies renouvelables avant le 1er juillet 2028. 

S’agissant des parcs de stationnement dont la superficie est supérieure à 10 000 m², l’obligation doit 

être mise en œuvre avant le 1er juillet 2026. 

Au regard de la loi Climat et Résilience, il n’y aura pas de perméabilisation du parking car le 

stationnement dédié à l’espace commercial correspond au parking silo. Cependant, de manière plus 

générale sur site en-dehors du périmètre commercial, tous les stationnements des plaisanciers et 

touristes seront réalisés en dalles enherbées afin de favoriser la gestion des eaux pluviales et la 

perméabilité.  

Quant à la question de l’ombrage, aucune ombrière ne peut être installée au niveau R+1 du parking silo 

afin de respecter des questions de hauteur des bâtiments mais surtout afin de faire suite aux échanges 

préalables qui se sont tenus avec l’ABF (Architecte des Bâtiments de France) en la personne de Madame 

Aurélie RENARD-KAPEJA (aurelie.renard@culture.gouv.fr). Cette dernière a par ailleurs indiqué être 

contre l’implantation d’arbres afin de ne pas briser la vue sur le littoral. Les plantations sont donc 

limitées à certains espaces, en accord avec ses préconisations.  

 

mailto:aurelie.renard@culture.gouv.fr)
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Fourniture d'une liste descriptive des produits, équipements et matériaux de construction utilisés dans 

le cadre du projet et dont l'impact environnemental et sanitaire a été évalué 

- Menuiseries aluminium laque qualité marine 

- Façades béton lasuré 

- Brises soleil lames bois 

- Garde-corps maille inox 

- Poteaux acier Galva 

- Escaliers acier Galva 

Insertion du projet 
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C) Emissions de gaz à effet de serre 

Le cas échéant, dans les limites fixées aux articles L. 229-25 et R. 229-47 du code de 

l'environnement, description des émissions directes et indirectes de gaz à effet de serre que le 

projet est susceptible de générer et les mesures envisagées pour les limiter. 

1 - Article L.229-25 du code de l’environnement : 

Sont tenus d'établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre : 

1° Les personnes morales de droit privé employant plus de cinq cents personnes ; 

2° Dans les régions et départements d'outre-mer, les personnes morales de droit privé employant plus de deux 

cent cinquante personnes exerçant les activités définies au 1° ; 

3° L'Etat, les régions, les départements, les métropoles, les communautés urbaines, les communautés 

d'agglomération et les communes ou communautés de communes de plus de 50 000 habitants ainsi que les autres 

personnes morales de droit public employant plus de deux cent cinquante personnes. 

 

 

2 - Article L.229-47 du code de l’environnement : 

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre prévu à l'article L. 229-25 fournit une évaluation du volume 

d'émissions de gaz à effet de serre produit par les activités exercées par la personne morale sur le territoire 

national au cours d'une année. Le volume à évaluer est celui produit au cours de l'année précédant celle où le 

bilan est établi ou mis à jour ou, à défaut de données disponibles, au cours de la pénultième année. Les émissions 

sont exprimées en équivalent de tonnes de dioxyde de carbone. 

 

Le bilan distingue : 

1° Les émissions directes, produites par les sources, fixes et mobiles, nécessaires aux activités de la personne 

morale ; 

2° Les émissions indirectes associées à la consommation d'électricité, de chaleur ou de vapeur nécessaire aux 

activités de la personne morale. 

 

La synthèse des actions, jointe au bilan en application de l'article L. 229-25, présente, pour chaque catégorie 

d'émissions mentionnée aux 1° et 2° ci-dessus, les actions que la personne morale envisage de mettre en œuvre 

au cours des années courant jusqu'à l'établissement de son bilan suivant. Elle indique le volume global des 

réductions d'émissions de gaz à effet de serre attendu. 

Le projet ne rentre dans aucun de ces trois cas de figure. 
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D) Description des mesures propres à limiter l'imperméabilisation des sols 

Le projet permettra la création de 102 m² d’espaces verts supplémentaires ainsi que de 276 m² de noues 

paysagères au sein du périmètre d’activité commerciale. 

Sur l’ensemble du site, le projet prévoit également la désimperméabilisation de 142 places de 
stationnement situées sur les digues Nord et Sud. Au total, le site développera 9 900 m² de surfaces 
perméables, grâce à la présence de 4 668 m² d’espaces verts et la mise en œuvre de 5 232 m² d’espaces 
perméables à savoir des promenades en dalles béton à joints drainants, des places de stationnement 
en dalles enherbées, ainsi qu’un espace polyvalent traité en stabilisé. En plus des espaces verts, ces 
aménagements contribueront à une meilleure gestion des eaux pluviales et au renforcement de la 
résilience environnementale du site. 

E) Description des mesures propres à limiter les pollutions associées à l'activité, 
notamment en matière de gestion des eaux pluviales et de traitement des 
déchets 

Gestion des déchets d’activité 

Les activités commerciales produiront principalement des déchets de type carton et plastique. Ils feront 

l’objet d’une revalorisation si possible et seront stockés dans une aire d’ordures dédiée aux commerces 

(différente des activités des plaisanciers) située à proximité du parking silo. 

 

LOCALISATION DES ESPACES 

DEDIES AU STOCKAGE DES 

DECHETS 
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Gestion des eaux pluviales 

Afin de limiter le ruissellement des eaux pluviales, un maximum de matériaux perméables sont proposés 

pour les espaces minéraux : du stabilisé pour l’esplanade et la promenade en bord, des dalles portantes 

enherbées pour les places de stationnement, des dalles béton avec des joints drainants pour les 

promenades des digues ou encore du sol en graves pour les jardins drainants.  

L’axe principale ainsi que les digues sont accompagnés des noues infiltrantes et des massifs plantés en 

creux se trouvent sur l’axe secondaire, l’esplanade et le jardin de la capitainerie, tout en respectant le 

TN des arbres existants conservés. 

La récupération des eaux pluviales sera organisée pour l’alimentation en eaux des sanitaires de la 

capitainerie, d’un sanitaire public du « Boomerang », des besoins en eaux de l’aire de carénage et 

l’alimentation en eaux de la digue ouest. Le volume stocké sera de 50 m3 alimenté par environ 2 200 m² 

de toiture. 

 

Gestion des eaux usées 

Le bâtiment sera raccordé au réseau d’écoulement des eaux usées. 

 

Plan réseaux assainissement en page suivante. 
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PLAN RESEAUX ASSAINISSEMENT 
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F) Description des nuisances visuelles, lumineuses, olfactives et sonores générées 
par le projet et des mesures propres à en limiter l’ampleur 

Les cellules commerciales ne seront pas de natures à produire des nuisances particulières. Tout d’abord 

d’un point de vue olfactif, les activités commerciales ne seront pas de nature à produire des 

dégagements gazeux ou aqueux odorants, ni de cuisson quelconque. Elles seront principalement en lien 

avec des activités nautiques. 

Les nuisances sonores resteront très limitées dans le cadre du projet. Par ailleurs, le site se situe au sein 

d’un espace portuaire qui accueille également des activités de services et plusieurs commerces. Il est 

donc caractérisé par une activité et des flux réguliers de véhicules. Les premières habitations quant à 

elles sont situées à l’Est du site et sont séparées par le pont traversant l’estran. 

S’agissant des nuisances lumineuses, l’éclairage au sein des cellules commerciales sera éteint en-dehors 

des heures d’ouverture. 

Insertion du projet – Vue sur la capitainerie depuis la digue Nord 
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Enfin le projet ne conduira pas à de nouvelles nuisances visuelles. Au contraire, dans le cadre du projet 

il sera procédé à une démolition-reconstruction du bâtiment actuel ce qui permettra la réalisation d’un 

bâtiment dans la mémoire du lieu actuel (format en boomerang et hauteur conservés) mais dont 

l’architecture sera modernisée. Implanté sur deux niveaux, il proposera de nouveaux points de vue sur 

le paysage alentour grâce à l’aménagement de grandes terrasses orientées d’un côté sur le port 

d’échouage et la baie de Pornichet, de l’autre sur le port à flot et au-delà vers la mer. 

Insertion – Vue sur le bâtiment principal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parallèlement seront réaménagés la capitainerie, le pôle nautique et la SNSM et enfin l’aire de carénage. 

Il sera également créé un grand parvis polyvalent et une esplanade pour des usages événementiels avec 

des espaces de promenades et des vues privilégiées sur la baie et le port accompagnés d’aménagements 

végétaux. 

Insertion – Vue sur le parvis 

 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 26) du Permis d’Aménager 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 25) du Permis d’Aménager 
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G) Les zones de protection de la faune et de la flore 

Le cas échéant, si le projet n'est pas soumis à étude d'impact, description des zones de 

protection de la faune et de la flore sur le site du projet et des mesures de compensation 

envisagées 

 Source : Géoportail, INPN 

Les zones NATURA 2000 

Nous relevons la présence d’une zone NATURA 2000 à proximité immédiate du site du projet. Cette 

zone est protégée au titre de la directive Habitats ainsi que la directive Oiseaux.  

Le projet ne viendra pas porter atteinte à cette zone de protection car la structure de la digue ne sera 

pas modifiée sur ce versant. 

 Photographie avant-projet : 

Insertion après-projet : 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 24) du Permis d’Aménager 
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V° Effets du projet en matière de protection des consommateurs

INSERTION 

V° Effets du projet en 

matière de protection des 

consommateurs 
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A) Distance du projet par rapport aux principales zones d'habitation de la zone de 
chalandise 

 Source : INSEE 2026, chronométrages réalisés sur Google Maps 2026, Cabinet EC&U 

Le Port de Plaisance, objet de la demande, est implanté à proximité immédiate du centre-ville de 

PORNICHET et de son cœur commerçant. Cette station balnéaire est composée de nombreuses activités 

touristiques, de commerces et de logements, notamment aux portes du projet (1ères habitations situées 

à 450 mètres à pied du projet). 

D’une manière plus générale, le projet s’implante dans l’une des communes les plus peuplées de la zone 

de chalandise (12 800 résidents au dernier recensement de l’INSEE), et qui accueille plus de 100 000 

touristes en période estivale (la ville multiplie par 12 sa population). 

Il s’implante également à proximité de la ville de SAINT-NAZAIRE (ville centre de la C.A.R.E.N.E.), ville la 

plus peuplée de la zone de chalandise (74 568 résidents). 

Le port, bénéficie et contribue, au dynamisme du littoral Atlantique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P 

CARTE GEOPORTAIL - LOCALISATION DES TYPOLOGIES D'INFRASTRUCTURES 
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PLAN DE LA VILLE DE PORNICHET 

Sur la zone de chalandise, les communes les plus peuplées sont :  

 PORNICHET : commune d’implantation du projet dont le centre-ville est situé à environ  

500 mètres du projet (12 800 résidents), 

 SAINT-NAZAIRE : dont le centre-ville est situé à 12,6 km du projet (74 568 résidents) ; 

 LA BAULE : dont le centre-ville est situé à 6 km du projet (16 912 résidents). 

N.B : nous prenons comme point de départ le centre-ville de chaque commune et comme arrivée 

l’adresse de notre projet. 

Cf. carte de la zone de chalandise page suivante 

 

P 
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Carte de la zone de chalandise – Source Cabinet EC&U 

 

E 
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B) Le cas échéant, contribution du projet à l'amélioration du confort d'achat, 
notamment par un gain de temps et de praticité et une adaptation à l'évolution 
des modes de consommation 

Le projet visé par la demande concerne le Port de Plaisance de PORNICHET. Il permet, à tout moment 

de l’année, de répondre aux besoins à la fois des résidents (offre de restauration multiple, de loisirs, et 

de nautisme) et des touristes en période estivale.  

Le port de Pornichet est un lieu emblématique de 

la ville. Il est situé à l’extrémité de la baie de La 

Baule et abrite une grande variété de bateaux de 

plaisance et de voiliers. Le port est un lieu très 

animé, avec de nombreux restaurants, bars et 

commerces. C’est également un point de départ 

idéal pour des excursions en mer, notamment 

vers l’île de Batz ou le Golfe du Morbihan.  

Il est un site idéal pour se promener, faire du shopping ou s’arrêter pour déguster des fruits de mer 

locaux. Il offre aussi des services de location de bateaux et de croisières en mer pour ceux qui souhaitent 

explorer les côtes et les environs. 

Point d’histoire 

A la suite de la loi de décentralisation de 1983, l’emprise du port de plaisance de PORNICHET a été mise 

à disposition de la commune. Cette dernière s’est donc substituée à l’Etat dans ses droits et obligations 

sur le domaine portuaire de PORNICHET.  

A ce titre, le port était exploité par la SA Port de Plaisance Pornichet La baule pour la partie port à flot 

et la SAS Loire-Atlantique Nautisme pour la partie port d’échouage. Or leurs concessions arrivent à 

termes et en ce sens, PORNICHET souhaite en profiter pour développer une nouvelle concession et 

engager par ce processus un réaménagement global de ce site. 

Le projet est dès lors porté par la SEMCEP (Société d’Economie Mixte de Construction et d’Exploitation 

du Port de Pornichet). Elle a pour but, dans le cadre d’une nouvelle concession pour la période 2027-

2067, de réaménager le port de plaisance de PORNICHET. 

Les objectifs poursuivis par la SEMCEP sont de : 

- Proposer un site modernisé grâce à une démolition-reconstruction du bâtiment principal qui 

disposera désormais d’une conception bioclimatique, d’une voile solaire, de systèmes de 

récupération des eaux pluviales, de deux niveaux de services et commerces… 

- Moderniser la Capitainerie, tout comme l’aire de carénage, 

- Augmenter la capacité du parking par la création d’un parking à ouvrage, 

- Renforcer les digues, 

- Améliorer le niveau de services et s’adapter aux attentes des plaisanciers. 
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Il s’agit donc ici d’une modernisation globale du site le 

tout pour proposer des infrastructures nautiques 

modernes et adaptées mais également pour apporter 

une meilleure ouverture du port sur le centre-ville 

voisin et pour en faire un plus grand lieu de vie au 

quotidien (notamment grâce à la nouvelle esplanade). 

Dès lors, le bâtiment dit « Boomerang », doit permettre d’accueillir à nouveaux des activités 

commerciales en lien avec les activités nautiques présentes sur site dans un cadre modernisé destiné à 

renforcer le confort d’achat de la clientèle.  

 

 

 

 

 

 

 

Les futurs commerces prévus seront en lien avec la réparation navale, vente de bateaux, les vêtements 

maritimes ou encore le tourisme et les souvenirs pourront ainsi être développés. 

Ces activités resteront complémentaires aux animations nautiques mais également à l’offre de centre-

ville de PORNICHET. 

Un projet pragmatique, durable et ambitieux 1: 

• Port d’échouage (550 places) : 

➢ Installation de pontons échouables avec accès à l’eau et à l’électricité ; 

➢ Création d’une capitainerie annexe flottante ; 

➢ Réhausse de la digue d’1,5 mètres (en phase avec les dernières conclusions du CEREMA sur 

l’évolution du trait de côte) ; 

➢ 80 bouées d’échouage seront conservées.  

 

 

 

 

 

 

 
1 Source : https://www.grandsprojetspornichet.fr/projet-ports/ 

INSERTION PROJET - VUE DE LA CAPITAINERIE 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 27) du Permis d’Aménager 

INSERTION PROJET EN FORME DE « BOOMERANG » 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 27) du Permis d’Aménager 
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• Port à flot (1000 places) :  

➢ Extension du terre-plein de 8 000 m² pour notamment construire une capitainerie 

commune ; 

➢ Remise à niveau du site pour favoriser l’accessibilité ;  

➢ Remplacement de tous les pontons et catways ;  

➢ Doublement du nombre de places de stationnement sur le parking public avec la création 

d’un niveau supplémentaire (passage de 85 à 175 places) ; 

➢ Démolition des bâtiments et reconstruction de 3 860 m² de bâti (rez-de-chaussée + 1 étage) 

pour accueillir une dizaine de restaurants, des commerces, un pôle nautique et une salle de 

séminaire/événementiel de 200 m² (les bâtiments resteront sur une hauteur équivalente à 

ceux existants) ; 

➢ 1 600 m² de terrasses avec une vue imprenable sur la baie ; 

➢ Des espaces pour l’organisation d’événements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet vise à faire des deux ports un vrai quartier de vie, dans le prolongement du cœur de Ville de 

PORNICHET et du front de mer, répondant aux nouveaux usages de la plaisance, mais aussi aux enjeux 

économiques et touristiques.  

 

VUE DEPUIS LES TERRASSES ET LE BATIMENT PRINCIPAL DU PROJET 

Pièce PA02-2 Notice Architecturale (page 26) du Permis d’Aménager 
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C) Le cas échéant, description des mesures propres à valoriser les filières de 
production locales 

Les locaux commerciaux constitueront des locaux publics et ainsi devront faire l’objet d’Autorisation 

d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine public. Les AOT n’ayant pas encore été attribuées, aucun 

partenariat avec des filières de production locales n’a pu être entamé à ce jour. 

 

D) Les risques naturels, miniers et autres auxquels peut être exposé le site 
d'implantation du projet, ainsi que les mesures propres à assurer la sécurité des 
consommateurs 

 Source : Géorisques, 

Selon le site Géorisques, il n’existe aucun risque sur le site du projet. Cependant, au vu de sa position 

sur la mer, ce dernier présente forcément des risques liés aux inondations ou submersions marines. Ces 

contraintes particulières seront prises en compte dans le cadre du réaménagement du port de 

plaisance.  

Enfin, il faut également souligner que la commune de PORNICHET sur sa partie terrestre est soumise à 

une sismicité modérée. Ce risque peut s’étendre au site du projet au vu de sa proximité avec le trait 

côtier. La règlementation parasismique en vigueur sera respectée dans le cadre du présent projet. 

Risque sismique : 

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce terrestre et causent 

des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol. Généralement engendrés par la reprise d'un 

mouvement tectonique le long d'une faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : 

mouvements de terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique. 

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les mouvements créés 

par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un séisme par sa magnitude (énergie libérée) 

et son intensité (effets observés ou ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions). 

En l’espèce la commune est soumise à une sismicité modérée.  

 

 

P 
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VI - Effets du projet en matière sociale

INSERTION 

VI° Effets du projet en 

matière sociale 

VI° Effets du projet en 

matière sociale 
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A) Les partenariats avec les commerces de centre-ville et les associations locales  

Les futurs locataires n’étant pas à ce jour définitifs (Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine 

public attribuées quand les travaux seront achevés) aucun partenariat avec les commerces de centre-

ville ou associations locales n’a pu être travaillé à ce jour. 

Il convient toutefois de souligner que le site du projet sera géré entre autres par la mairie de Pornichet 

qui entend notamment développer une esplanade pour y accueillir des manifestations en lien avec la 

ville et le port, dans la continuité du centre-ville situé non loin. 

Il faut ici rappeler qu’un espace sera également mis à la disposition des associations et que par 

conséquent, le projet vise à répondre aux besoins des associations dès sa conception. 

 

B) Les accords avec les services locaux de l'Etat chargés de l'emploi 

 

Les emplois 

A ce stade du projet, les AOT n’ayant pas encore été attribuées, les estimations de création d’emplois 

ne sont pas précises. Toutefois, au regard de la dynamique globale engagée par le projet et des activités 

annexes développées sur site, il sera bénéfique pour l’emploi local. Et ce avec des emplois à l’année 

ainsi que des emplois saisonniers pour répondre à la demande des populations touristiques.  

Il faut également rappeler que le personnel des ports sera maintenu sur site par la SEMCEP dans le cadre 

de son exploitations future. 

 

Les partenaires locaux en charge de l’emploi 

Les commerçants pourront faire appel aux agences locales d’emplois pour procéder aux recrutements 

à savoir les agences France Travail de SAINT-NAZAIRE (boulevard de l’Université) ou bien de LA BAULE 

(avenue des Noëlles). 
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LES ANNEXES 

 

INSERTION 

LES ANNEXES 
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FONCIER DE LA DEMANDE 

Autorisation du propriétaire 
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Contrat de concession 
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Plan cadastral 
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Pièce PA01.2 Plan de cadastre du Permis d’Aménager 
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Autorisation de dépôt 
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KBIS 
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L’ANALYSE URBANISTIQUE 

SCOT 

La commune de PORNICHET s’inscrit au sein du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Nantes – Saint-Nazaire. Le 1er SCoT a été approuvé en 2007 avant d’être mis en révision et être remplacé 

par le SCoT approuvé le 19 décembre 2016 et exécutoire depuis le 21 février 2017. Finalement ce SCoT 

a lui-même fait l’objet d’une révision approuvée le 3 décembre 2025 et est entrée en vigueur au 1er 

semestre 2026. 

Selon le Document d’Orientations et d’Objectifs le commerce dispose de 2 localisations préférentielles : 

les centralités et les Secteurs d’Implantations Commerciales identifiées par un document annexé au 

SCoT. Le port de plaisance de PORNICHET est situé dans le prolongement du centre-ville (vieux 

Pornichet). Le projet étant localisé en centralité, il est compatible avec le SCoT. 

Dès lors, le projet est compatible avec le SCoT Nantes – Saint-Nazaire. 
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PLU 

La commune de PORNICHET s’inscrit au sein du périmètre du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) de la CARENE. Ce dernier a été approuvé en conseil communautaire le 4 février 2020 et a fait 

l’objet de plusieurs amendements depuis cette date. Le dernier concerne la mise à jour n°6 approuvée 

en juin 2025. Enfin, il faut également relever que 3 procédures sont également en cours à savoir une 

mise en compatibilité, une modification et une modification de droit commun. 

Il convient tout d’abord de souligner que le principe d’urbanisation interdite dans la bande littorale ne 

s’applique pas dans le cas de l’espèce car « Elle ne concerne pas les constructions ou installations 

nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de 

l'eau. ». En effet, le projet est relatif à la démolition-reconstruction de locaux destinés principalement à 

des activités nautiques, y compris les activités commerciales soumises à CDAC qui s’inscriront dans leur 

continuité. 

En l’espèce le projet s’insère en zone NP selon le règlement graphique. Le règlement écrit défini cette 

zone comme des « Espaces portuaires de la commune de Pornichet ». Selon le rapport de présentation 

du PLUi, « La zone NP concerne les espaces du port de plaisance de Pornichet, et accueille toutes les 

activités participant à son développement (accastillage, réparation navale...). ». 

Dans cette zone « Sont autorisés les destinations, usages et affectations des sols suivants dès lors qu'ils 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, qu'ils s'insèrent dans le 

paysage et qu'ils limitent l'imperméabilisation des sols : […] les constructions destinées aux commerces 

et activités de service ». 

Les activités commerciales ne porteront pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ou imperméabiliser plus avant le site car le bâtiment qui accueillera ces activités sera 

reconstruit sur son emprise actuelle. 

Dès lors, sous réserve de respecter les autres règles inhérentes à ce zonage, le projet est conforme au 

PLUi de la CARENE. 

Extrait règlement graphique : 

 

P 
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CARTE 1/25 000ème 

 

 

P 
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ATTESTATIONS THERMIQUES 
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ETUDE DE TRAFIC 
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PLANS LOCALISATION DES ARCEAUX VELOS 
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DEFINITION DES ESPACES VERTS 

 

PLUi de la CARENE : 

 

 

 

 

 

 

CEREMA : 

 

 

 

 

 

 

 

 


